[image: image1.png]iF
AUTORITE ORGANISATRICE
DES TRANSBORTS DIl E-DE-ERANCE






13 juillet 2004
ERRATUM

L'offre de transport transilien décidée par le Conseil d'administration du STIF du 12 juillet 2004, sera mise en place en décembre 2004 et non en décembre 2005 comme mentionné dans le communiqué qui vient de vous être diffusé.

         Contacts presse : Marie-France VILLEDIEU/Christophe MENANT

tél. : 01.47.53.28.00

marie-france.villedieu@stif-idf.fr
Ce document est disponible sur le site du STIF à l’adresse suivante :

http://www.stif-idf.fr à la rubrique "Actualité des transports en Idf": communiqués du STIF
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